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Extrait du Registre des délibérations
du Comité syndical

D élib ération no 2024-1L-01

L'an deux-mil-vingt-quatre, le , eo la mairie dc
Champeaux, s'est réuni le comité syndical en session
ordinafue, sous la présiclence cle monsicur .fean-Picrrc
HOLVOHI', président ciu SIl{P.

Etaient présents :

lVlonsieur 
-f 
ean-Pierre HOLVOI,)'1', présictcnt tltr Snl) ;

N{onsicur l}runo RtrN{ONI), r'icc prisiclcrt cr rnairc d',\nclrczcl ;

N'Ionsieur.f oôl N{r\1t-I'IN]rZ, vicc-présidcnr u rcprésoltnnt clc St-i\lcry ;

Madame Candicc lloYlill ; rcpréscrrar)rc ct',\.rtrczcl 1

Madamc Naclège D]1,§71\N(lKFIR, rcprésc,)ra,rc clc (in.mpcaux 
;

N{onsicur Stéphane FIUBIiI{I', rcpréscnrlnr clc (.harnpcaux 
;

Nladamc Véroniquc l,r\NG1tY, rcpréscntlntc clc Saint-Àtür1,

Etaient Absents excusés :

N{onsicut Flerr.é CTSNA], i rcprésc,rrtrr clc Srint-Àtél ;

Nlonsicut Pascal KUIlIAK, rcnréscrrî,r Llc Sai.r-Nlérr;

l,es conclitions dc cllloruln étant remplies, les membrcs
du comité synclical préscnts peu\rent déhbércr en
exécuti<rn du l'article 1,2121-17, 20 et 21 du Codc
généra1 des collccti'",ités territorialcs.

N,Ionsieut Stéphanc FI Ul] L.I{I' est déstgné s ecrétaire.

La présente clélibération peut fau'e l'objct d'un rccours
p<>ur excès cle pouvoir dcvant Ie Tribunal aclmrnistratif
de Nlelun dans un clélai dc deux mois à compter dc sa

publication. La juridiction admhistratirre compérente
peut égalemcnt ôtre saisie par l'appliczrtion 'l'élérecours

citolrens acccssible à patu' du sitc u,u,rv.tclcrccours.fr.

Conr.ocation le :

5 novembre2024

NONIBRE, DI] DELEGUI]S
I in crcrcicc l)réscn ts \lotants
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Vu le Code général des collectivités tetritoriales ;

vu le décret no2o11.-t474du 8 novemb rc2011' relaufà la participatron des collectivités territoriales et

de leurs établissements publics au financement de la protection sociaie complémentaire de leurs

agents ;

Considérant Ia proposition de Gtoupama ;

EntendulerapportdemonsieurlePrésident,quproposederetenirle«packconfortplus»avecune
patticipation â, ,y.,ditut à irauteur de 50 % ;

Le comité syndical, après en avoir délibéré à l'unanimité

AUTORISE la rnise en placc clc la llrotcclion socialc complén'rentairc à comptet du 1"'iatlvier 2025 ;

APPROUVE lc choix clu pack coufort plus ct la participatiou clr-r s]'trclicat à hauter-rr c1e 50 (/o 
;

AUTORISEieprésiclentcluSIRPlisigr-rertor'rslesdocttmentstclarifsàlaprotcctirltrstlciaie
cornpiémentaite ;

DIT que les crédits nécessaires scrollt inscrits au budsct'

Fait et déiibéré en séance,

Le 18 novembre 2024,
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Pout extrait certifté- conforme,


